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KEELEMENTS
1>KS

COMMISSAIRES DU HAVRE

MONTREAL.
Dk.MENT I'AITS KT AIIOPTKS A l'NI-: ASSKMIII.KIÎ DKS DITS CO»l-

MiSKAïuKs DU IIavuk, dd.mk.nt convoqiike et tenue

K.N I.IJIJlt BunKAH, EN l.A CiTÉ DE MONTREAL

DANS LA PnOVINCB DE Ql'ÉllEO, I.E 26mE

JOUR DE .lANVIEU Mil, IIDIT CSNT

SOIXANTE-ET-yUlN/!E.

tin

Prcssnts : uf

M. THOMAS CRAMI\ Prés. Pro. temp.

M. JOHN PRATT,
M. PETER DONOVAN,
M. ADOLPHE ROY,
M. W. W. OGILVIE,
M. ANDREW ALLAN.

m

m

ATTENDU que par et en vertu des dispositions

d'un Acte du Parlement du Canada, passé

dans la trente-sixième année du règne de Sa

Maj(}sté et intitulé: " Acte concernant la Maison

de Trinité et les Commissaires du Havre de Mont-

réal," les règlements de la dit Maison de Trinité

et des dits Commissaires du Havre furent con-

solidés et les dits Commissaires du Havre furent

autorisés à les faire exécuter et que par le dit

Acte et par d'autres actes, certains autres pouvoirs

furent accordés aux dits Commissaires du Havre
; . |

et qu'en conséquence il est devenu nécessaire . | ^j

que les règlements des dits Commissaires du Ha-

;l;
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Election d'un
Président.

Assemblées
des Commis-
mires.

i

vre actuellement en force, soient révoqués et que
de nouveaux règlements soient passés par les dits

Commissaires du Havre, pour établir l'étendue de

leurs pouvoirs et définir leurs devoirs conformé-

ment aux dits actes et à la juridiction addition-

nelle que ces actes leurs confèrent :

C'est pourquoi, les dits Commissaires du Havre

ont statué, fait et adopté et par les présentes

statuent, font et adoptent les règlements suivants

pour le règlement des diverses questions sous leur

juridiction, par et en vertu des dits actes, savoir :

—

RÈGLEMENTS.

Les règlements des Commissaires du Havre de

Montréal, ci-devant passés et en force, et les

statuts, ordres et règlements de la Maison de

Trinité de Montréal, ci-devant passés et eu force,

sont tous et chacun d'eux par les présentes révo-

qués.

PROCÉDÉS DES COMMISSAIRES.

Article 1er.—Les Commissaires éliront tous les

ans, le premier lundi de Septembre, ou à toute

autre époque ensuite qu'ils trouveront le plus

convenable, un d'entre eux pour être président,

lequel demeurera en charge jusqu'au premier

lundi de Septembre suivant ou jusqu'à l'élection

de son successeur.

Article 2.—Les assemblées ordinaires des Com-
missaires seront tenues le Mercredi de chaque

semaine, et les assemblées mensuelles le premier

Jeudi de chaque mois, à telles heures respectives

qui auront été fixées par des résolutions à cet

effet, et auxquelles assemblées seront discutées et

réglées, toutes les questions sur lesquelles les



Commissaires auront juridiclion. Et lo public

aura droit (l'assistera telles assemblées mensuelles. .^^^

'\'

Arliclr 3.—T.e Président ou trois des Commis- Assembieea ^ni
Hp<^cialcH.

saires pourront convoquer des assemblées spéciales

des dits Commissaires, et le Secrétaire enverra

un avis spécial de cette convocation k chaque

Commissaire, en spécifiant le but de telle asscm- "^

blée spéciale, El nulle autre affaire que celle

mentionnée dans le dit avis ou toute autre pouvant

s'y rapporter, iic sera transif^ée h telle assemblée

spéciale.

Artirl/'4.—A toute assemblée ordinaire ou mon- Des comitéa

suelle, ou à toute assem])lée spéciale (convoquée pourront ôtro

dans ce but, les Commissaires pourront nommer
des comités permanents, composés de tel nombre

de Commissaires et pour tel but qui seront men-
|||

tionnés dans la résolution adoptée pour nommer ^^

t(ds comités. Et tels comités permanents auront h^^

le droit de régler toutes les questions concernant ' v

le but pour lequel ils ani-ont été respectivement '

nommés et en vertu de l'autorité dont ils seront

revêtus par telle résolution
;

pourvu toutefois

qu' ils ne décident d' une manière définitive aucune

question ou alfaire, qui, en vertu de la loi sera

uniquement sous la juridiction des Commissaires.

Et tels comités permanents feront un rapport de

leurs délibérations et décisions aux Commissaires

à la plus prochaine assemblée autorisée à recevoir I

tel rapport. Et les Commissaires auront toujours le

droit de rejeter ou renverser toute décision ou

résolution adoptée par un comité permanent,

à moins que telle décision ou résolution ne soit

conforme aux pouvoirs qui lui auront été conférés . \u

et à sa juridiction, et qu'elle ait été mise à effet ^|
j

avant que le rapport ait été soumis aux commis-

saires. Et les Commissaires pourront assister à "
•

toutes les assemblées des comités. •
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Comités fipf;- Articlr ."i,—Des Coniilés spéciaux pourront ôlrc

nommes a tonte asseinlilcc des Conurnssaircs,

ponr agir conformément anx instrnclions qni Icni'

seront données relalivemcMit à tonte question que

les Commissaires auront le di'oit de ré^lei- à telle

assemblée.

Proccduro. Article G.—La procédure, à tontes lesasst^mlilées

des Commissaires, sera connne snif :— -

1» Lecture et amendement on approhalion des

mimites de l'assemblée précédente.

2» Réception et prise en considération des rap-

ports des comités.

3" Réception et prise en considération du rap-

port des Officiers du Havi-e et du Port de Montréal,

respectivement.

4" Prise en considération de toute qjiestion qui

aura été ajournée d'une assemblée précédente.

5» Prise en considération des nouvelles ques-

tions.

Qui présidera Arlick 7.— Le président présidera à toutc^s les
aux assem- ^^' ^ r^ •

. i
bieeB, assemiuees des Commissau'es, et aura le pouvoir

de maintenir Tordre et le décorum ; mais en son

absence un des Commissaires sera choisi par la

majorité des' voix pour remplir ses fonelions,

lequel aura, pendant telle absence, tous les pou-

voirs conférés par les présentes au président.

signature de Article 8.—Toutes débentures qui devront être
dôoentiires, ^

.

actes, chèques émises par les commissaires seront smnees par
ou autres

. ,, . • .

cjocument». ti'Ois d entre eux ; tous clunfues scMont signes par

^u moins nu commissaire ; et tons les actes et

H
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autres dociimonts quelconques seront faits par le

président ; et aucunes débentures, chèques, actes,

ou antrcîs documents ne seront obligatoires pour

la corporation à moins qu'ils n'aient été faits et

signés en conformité à ce règlement, et alors

s(Milem(Mii, ne seront valides cju' après avoir été

contre-signes ou endossés par le secrétaire.

Article 9.—La corporation ne devra avoir aucune La Corpora-
^ tlon n'aura

transaction (Fuolconciue avec aucun de ses mem- aucune airai-
' ' res quelcon-

bres, et aucun membre ni officier ou autre per- que avec au-
' „ . . j cun de 86»

sonne au service des dits Commissaires ne devra membrer

Atre concerné, soit directement ou indirectement,

dans aucun contrat qui pourra par la suite être

fait concernant aucune travaux sous le contrôle

des commissaires, mais toutes ces transactions

seront ci-après conduites par l'entremise du secré-

laire, avec l'approbation du bureau.

ARRTVAGK DES VAISSEAUX.

Avticl". 10.—Le maître ou personne en charge Les vaisseaux

d'aucun vaisseau srrivant dans le Havre fera et port au bu-
1.,. 1 1 , j'i • ^reau du garde
délivrera au bureau du garde-quai, sans délai et quai a leur

. 1 .. 1- j • arrivée.
avant de tirei aucune partie de sa cargaison, un
rapport par écrit, fidèle et exact, signé et certifié

par lui-même, de l'arrivée de tel vaisseau, de

sa cargaison et de la valeur d'icelle, de son ton-

nage et de son tirant d'eau ; ce rapport devra

en outre contenir une description du grément

de tel vaisseau, son nom, celui de son comman-
dant ou capitaine, le nom de l'endroit d'où le

vaisseau vient, ainsi que la date de son départ
;

le nom de ses consignataires et de son pilote,

le nombre de son équipage, le nombre de ses

passagers, et s'il a été remorqué dans le port, le

nom du bateau remorqueur qui a fait le service
;

et paiera au garde-quai tout ce qui pourrait être

*>\
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Le Maîtr» du
Havre assl-
Kiiera deH
places aux
vaisseaux.

(Ifi par tel vaisseau ot sa cargaison, ot il paiera en

même tiniips tons les arréia^^cs de droits (»t toutes

les [)6nalités ([u'il pourrait alors devoir à la dite

eorporatiouponr tel vaisseau on sa cargaison pour

des voyages antérieurs.

Article 11.—Le maître du havre assignera, à sa

discrétion, la ]»lace qu'occupera chaque vaisseau

arrivant dans le havre, donnant préséance néan-

moins, chaque fois que l'aire se pourra, à un
vaisseau chargé sur un vaisseau sur lest ou pre-

nant sa charge», et pourra le changer do telle place

do temps à autre; selon qu'il le croira convenabh»
;

et telle désignation de place pourra être faite ver-

balemer.t au maître ou personne eu charge du

vaisseau, soit à cluKjue voyage» ou pour toute la

saison. Aucun vaisseau ne prendra ou n'occupera

une place dans le dit havre, à moins que telle

place ne lui ait été assignée par le maître du

havre.

T.«spavnions Article 12.—Tout vaisseau arrivant dans le dit
rcHteront hl8-

.

s<!.s Jusqu'à- havrc tiendra ses pavillons hisses lusqu a ce que
prf»s rapport

.- . i , i .
mit. le rapport mentionne; dans les re'glements précé-

dents ait été fait e»t délivré, tel que pourvu, et

jusqu'à ce f^ue le maîtix^ du havre ait assigné une

place à tel vaisseau.

Mouillage Article 13.—Pendant l'existence de quoique épi-
j)our les vais- ,,. ,., ,. ,, , i

seaux ayant déiuie, OU quaud il v aura heu d appréhender que
tie la maladie , , ,.

'
^^ .- ^^ l ~- >'

A bord. quelque maladie pestilentielle ou contagieuse n e'-

e.'late, le maître du havre aura le pouvoir de;

elésigner et mettre à part quelque lieu de mouil-

lage, quai ou une place pour tout steamer on

antre vaisseau arrivant dans le dit havre et ayant

à bord plus de vingt passagers, où tel ste^amer, ou

•
. - ,c. vaisseau, restera jusqu'à ce qu'on ait employé

tedles précautions sanitaires que détermineront à

e'

h
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cet ell'ol, par une irsoliilioii, I<»s comniissain's du

liavro; cl sur la remise (ruii avis verhal di; la

désignation d'niio Inlle pla(M' do inoiiillag(;, quai

ou auti'(> lieu, arcoiupaf^uée d'une copie de telle

résolution, au maître ou personne en charge de

tel sieamer ou vaisseau, soit avant ou immédiate-

ment lors de sou arrivée dans le dit liavic tel

steamer ou vaisseau procédera iiumédialenieul à

l(d mouillage!, (juai ou placée, et y demeurera

jusiju'à ce q\ie les conditions requises par t» lie

résolution aient été (Milièiement i-emplies.

Afticlc 1 i.—Tout vaisseau ari'ivaut au dit havre Jnugo dut i-

, . , . , , . ,. . nuit d'oau,
aura la lauge de son tirant d eau bien et distincte- nom et ton-

, , , nage devront.
ment marquefî a sa j>oup<' et a son avant et son être m issu r

nom peint sur la poupe, lavant ou le tillac, de sertu.

manière à pouvoir être vu facilement du quai ; et

\o, tonnage de tout vaisseau ou autre embarcation

arrivant dans ledit havre sera gravé sur le devant

de la poutre qui forme» l'arrière partie de la prin-

(Mpale écou tille en chiffres de pas moins de quatre

pouces de longueui', et qui pourront être facile-

ment vus du pont.

:^!i

Article 1
.").—Tout vaiss(»au ([ui aura à bord plus de

vingt-cinq livres de poudre à canon ne naviguera

dans le dit havre, à moins que telle poudre ne soit

au dessous du pont, ou soigneusement et entière-

ment couverte avec une toile cirée, une toile

goudronnée ou autre couverture convenable; et

aucun tel vaisseau ne mouillera ou autrement ne

restera dans le dit liavre plus haut que cette

partie du dit havre où était autrefois situé le

(fuai connu sous le nom de "Quai de Gilbert;"

et les commissaires du havre auront le pouvoir,

par une résolution passée à cette fin, d'empêcher

tel vaisseau de mouiller ou rester plus haut que

l'endroit qui lui sera indiqué par telle résolution

et qui devra se trouver plus bas que le dit quai.

ConditionH
80UH lesquel-
les les vais-
seaux conte»
nant de la
pondre A tirer
pourront na-
viguer dans le
dit havre.

à
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Tout vapeur
ralentira su

Arlidc 10.—Tout vapoiir, lorsqu'il iKivip;unr.i

Jjjf^?,^*f
*'"""'*' dans les limit.os du havre au-dessus du quai Vic-

lorit»., l'aient ira sa force motiirc de moitié au

moins.

I!

îaÏÏëauxde^ ir^/c/^' 1 7. —Aueiiu vaisseau ne mouillera dans
manière A ne joç; limites du dit liavre, de manière à ne pas lais-
pas iiitorrom- ' '

pre lu nuviKa- sei' uu passage libre et non interrompu à tons

autres vais eaux allant et venant dans le dit havre,

ou à nuire à leur accès ou sortie libre du canai de

Lachine, ou d'aucun quai dans le dit havre.

VAISSEAUX DANS T.E HAVHE.

!

if-

S^xcS^ie Art'ck \S.—Toyi9> vaisseaux dans le dit havre

sSetsaux"* scrout SOUS le coutrôle du maîtn? du havre, quant
ordres du ;\ qq q^i regarde leur position, lieu de mouillage
maître du m o i > o
Havre. ou d'amarrage ou changement de place, et quant

^
à l'étendue de l'espace que les mattr(îs ou per-

sonnes (Hi charge pourront exiger l'un de l'autre
;

et aucune personne à bord ou en charge de tel

vaisseau dans le dit havre ne négligera ou refu-

sera d'obéir aux ordres du maître du havre à

_Jelles fins ; et en cas de négligence ou refus

d'obéir aux ordres du maître du havre (juant

an changement de place d'aucun vaisseau, il sera

permis à tel maître du havre de démarrer ou cou-

per la hanssière ou autres amarres de tel vaisseau,

ou d'enlever ou couper aucun anneau ou poteau

auxquels ces haussières ou autres amarres pour-

ront être attachées; et le maître ou personne

en charge de tel vaisseau sera, en sus de la pénalité

* ci-après imposée, obligé de payer aux dits com-

,
missaires du havre, les dommages (s'il y en a)

causés au quai ou quais en enlevant ou coupant

ainsi les anneaux on poteaux,
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Ariiek 19.—Dans lo cas ou aiiciino porsonno on i^ Maître du
, , , , , . . . , Havre pour-

porsonnps a boni de tel vaissean in-rsisterait ara déplacer
, . , . • 1 -• » 1. 1 ,

• tout vaiKHoau
résister et a ne pas vouloir oheir a 1 ordre i ru aurait qui résidera1,1 ,11 11 . 1 • A «fw ordres.
donni; 1(^ maître du havre de changer tel vaisseau

d(î place, en vertu des pouvoirs qui lui sont

conférés par la section précédente, soit que cette

résistance soit active ou passive, il sera peiTuis an

maître dn havre do preiu^re possession de le!

vaisseau et de !e chaniicr de place ; et il aura

aussi le ponvôird"eni[»loyer à cette fin nu nombre

snilisant d'hommes aux (h'pens dn maitie, jiru-

priétairc ou personne en cliarge de tel vaisseau

pour Taider à mettre en force tel changement de

place, et il aura \o droit d'amarrer, mouiller

ou attacher tel vaisseau à telle antre place (jn'il

lui paraîtra convenable.

Article SI),—Aucuns trains de bois, radeaux, fonds Trains do boin
etc. sous le

de cag-e on bois flottants ne seroni on resteront contrôle ex-
.*,

, . , . ,
cluslfduMai-

monilles ou attaches a aucun (jnai on a aucune tre du Havre,

liartie de la grève, dans le dit havre, sans la per-

mission expresse dn maître du h.tvre ; et indépen-

'damment de la pénalité ci-après imposée, le

maître dn havre aura le pouvoir, sans donner

avis à qui que ce soit, de couper, l'amarre et

mettre en dérive tons trains de bois, radeaux,

fonds de cage ou bois flottants qui anront été

attachés ou amarrés sans permission et tous trains

de bois, radeaux, fonds de cage on bois flottants

ainsi envoyés en dérive seront et continueront

d'être aux ris(|ne et péril des propriétaires d'iceux

respectivement. Et aucuns trains de bois, radeaux,

fonds de cage on bois flottants n'occuperont, sous

quelque prétexte qne ce soit, une place dans le dit
; ;.

havre au dessus du quai Victoria ou ne mouille- -

ront dans le chenal dans l(>s limitt^s du dit havre.

Article ^2\.—Ancnne hanssière ou amarre ne comment
, . - , , seront atta-

sera mise a travers aucune partie du navre, ach^esies

II

(,i

-H

il^ii

'I
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haussières et moiiis ffiie CG 110 soit expressément pour haler dans
leH amarres ^

. . , ,.
desvaissoiiux. le port OU en sortir immédiatement, ou pour

déchouer un vaisseau ; et dans tels cas, la haus-

sière on "autre amarre sera lAchée, pour donner un
passage libre et non interrompu à tout autre vais-

seau qui aura à passer. ,

i'

I

II-

H
1'

t-

il

Pointd'ancre Article l'^.—Aucuii vaisseau à aucun (luai on
en deliors ox- '

îi^natc'^""'
^'^ rangée dans les limites dn havre, n'aura d'an-

cre en deliors, à moins (jne ce ne soit pour haler

immédiatement dans le port ou en sortir.

Comment Article 23.—Les amarres de tout vaisseau dans
les amarres

,

seront atta- je liavrc sei'out attjichees aux anneaux fixes aux
elu'-es aux an-,,,,., . ,,
neauxou po- Doi'ds extérieurs des quais ou aux poteaux d amar-
teaiix etc.

.
•

,

rage, et ne croisseront ou ne traverseront en

aucune manière les dits ([uais, ni ne seront

attachés à aucun poteau de lainpi? ou à aucune

objet ou chose sur les quais, autres que celles

spécialement pourvues ponr cette fin.

Les bâtiments
juîcost^s aux
quais évite-
ront de cau-
ser des dom-
mages aux
autres vais-
seaux.

Les amarres
ne seront
point lar-
guées sans en
donner avis.

Article '2\ —Tous vaisseaux accostés aux quais,

dans le havre auront leurs vergues apiquées,

leurs arbres et les aiguilles de carène entrés en

dedans, leurs bâtons de foc aushi entrés en dedans,

autant que possible, lenrs cercles de boutte

dehors de bonnettes ôtés, leurs vergues de civa-

dière placées de l'avant à l'arrière, et leurs ancres

disposés de manière à ne pas causer de dommages
aux autres bâtiments.

Article 2Ô.—Nul maître ou personne en cliarge

ou à bord d'aucun vaisseau dans le dit port auquel

aucun autre vaisseau pourra être amarré au moyen
d'un cable, d'une haussière ou d'une chahie, dans

les limites dn havre, ne coupera ou larguera, ou

ne fera couper ou larguer aucun tel cable, haus-

sière ou chaîne, sans donner un avis précis et
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iir

us-

un
Lis-

suffisant de son intention de ce i'aire au maitre

ou à la personne en charge du vaisseau ainsi

amarré.

Article 26.—Tout vaisseau à vapeur accosté à Lt<8 steamers
1 . 1 1 Ti 1

- seront pour-
aucun des quais dans le dit navre, ou a aucun vus do fonts
i.i i>j !••. ji voiants et au-
debarcadere dans ses limites, sera pourvu d un ront des lu-

bon et sullisant pont-volant pour communiquer Peefix*pendant

de tel vaisseau à vapeur à tel quai ou débarca- ^^ ^ '

dère, garni de gardes-corps en cordes de chaque

côté, supportes par des appuis de bois ou de fer de

pas moins de trois pieds de liaut, pour l'usage des

personnes venant ou allant à bord de tel vaisseau

à vapeur ; et durant les nuits obscures, une

lumière fournie par tel vaisseau, sera placée sur

chaque tel vaisseau près du pont-volant de

manière que le pont-volant puisse être vu distincte-

ment du quai et du vaisseau.

'1

M

Article 27.—Quant deux ou plusieurs vaisseaux passage per-

sont mouillés au même quai, l'un en dehors de l'au- ^nt'sdes^**

tre, un passage libre et non interrompu sera laissé tués'en"'an-"

sur les ponts de ceux accostés le plus près du*''^'^'**

quai, tant pour charger ou décharger tels vais-

seaux qui sont en dehors que pour toute autre

communication ordinaire avec le quai, pourvu que-

tels vaisseaux situés en dehors aient leurs propres

ponts-volants jusqu'au quai placés sur le pont du
vaisseau qui se trouve le plus près du quai. .

';:'
i

V;î/

Article 5S.—Tous steamers, exceptés , ceux (jui Les steamers

se servent de charbon pour produire la vapeur, "o„v"r^^e^^

tant qu'ils seront dans les limites du dit havre,
*®"'''''^"'^'""*"

au-'^'f des couvercles de fil de fer à leurs tuyaux

afin ..empêcher les étincelles d'en sortir; les

ouvertures de t(.'ls couvercles ne seront pas de plus r-^-'- ,

d'un quart de pouce quarré. y v *..
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Arliclc '2'.).—Tout vaisseau, échoué dans les

limites du havre, aura trois lumières blanches

lirillantes au côté ou au bout de tel vaisseau où

les autres vaisseaux seront sensés devoir rai)pro-

cher lorsqu'ils le passeront.

Il y mira une Avliclc ?>Q.—11 v aura luie garde, d'nne ou
sarcle à bord , .

'^

i ' i
•

i. i • i

des vaisHeaux plusieurs persounos, placée et maintenue depuis le
dauM le havre. , . , ,

-,
i i > i , „ i j i

coucner jusciu au lever du soleil, a bord de cnaque

bâtiment qui se trouvera dans le dit Havre
;

(ît telle garde devra immédiatement donner

l'alarme eu cas de changer, accident, trouble ou

l'eu à bord de tel ])âtimeiit ou de tout autre dans le

dit havre, du moment qu'elle s'en apercevra
;

elle devra aussi à toute heure et en tout temps,

durant la dite période, répondre à tout appel, cri

ou demande que pourra lui l'aire aucun officier

des commissaires du havre ou aucun des officiers

ou hommes de la police riveraine. Et à défaut

de toute autre preuve suffisante de l'iurractioii

de ce règlemeul, si la garde en devoir à l)ord

d'aucun vaisseau ne répond pis à tel appel, cri ou

demande, après qu'on le lui aura répété trois fois

•,,:,,, et de manière à etro entendu, tel vaisseau et

le maître ou la personne en charge d'icelui sera

considéré comme ayant agi en violation de ce

règlement.

PrécuuUons
contre le feu.

Artkie :U.—Chaque bâtiment (jui se trouvera

dans le dit havre devra être muni, tout le toiiips

depuis le coucher du soleil jus([u'à son lever, de

pas moins de six seaux remplis d'eau, qui devront

être placés à quelque endroit convenable sur

le pont de tel bâtiment et y être laissé pendant

toute ladite période, afin de pouvoir être à la inaiu

en cas de feu.

Le.séeouiiUes Aviklc 3'2.—Le maître ou la personne en chai-ge

"vertessoit" ^e tout vaisseau accosté à aucun des quais, ou
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un-
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lu

près d aucun aiitru vaisseau, un leni miniediatu-aveo dcK p; -

ment couvrir les ecoiitilles d une mauiuro sure, des Brilles,

soit avec des panneaux ou une grille, aussitôt

après que le travail du jour, soit pour charyer ou

décharger, suivant le cas, s,*ra fini, ai les laissera

couvei'tes jusqu'au moment où devra recommen-

cer le travail 'e niafi suivant.

Article 33.—Il n'y aura ni feu ni lumière il'.'iii-ivgi-im'its

cime espèce, entre le coucher et le lever du m \^i' ^''ulxcnai-'"

à hord d'aucun vaisseau chargé de painc ou Su'a'e'fohil'*'

de foin, tant ([u' il restera dans le ^^avre
; et aucun

steamer ne prendra, comme fret, du foin ou d(^

la paille, à moins que ce ne soit en paquets prussés

du poids du pas moins de sept livres et djmi

par pied cube, et tels pacpiets devront être tenus

complètement et constamment couverts de toile

cirée ou goudronnée.

Article 34.—Il ne sera pas permis du se servir où ii pourra
I P T, 1," "11 , y avoir du feu
de feu ou d en conserver d aucune manière allume a bord des

à bord d'un vaisseau situé dans hî dit havre,

à moins que ce ne soit dans des caiiibutos de fer

ou autre métal, ou de briques ou de pierres, lors-

([ue fait sur le pont, ou dans des poêles de

semblable matériel, lorsque fait sous le pont
;

et lorsque fait sur le pont tels feux ne seront pas

allumés avant le lever du soleil, et seront éteints

au coucher du soleil : pourvu toujours qu'à bord

d'aucun steamer, qui aura des surveillants à bord,

on puisse faire en aucun temps les feux néces-

saires pour produire la vapeur.

vaisseaux.

i-r.

^il

il

'iii

*tm

Article 35.—Il ne sera pas permis d'avoir de (.|,„uiri et

lumière à bord d"aucuii vaisseau dans le h«Hvre Jiierapermî.i

après dix heures du soir, si ce n'est dans lachani- A^îbJrddes*''*

bre, et alors seulement sous la surveillance ^'"*****®""-"^''

continuelle de quelque personne présente
; mais
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t;o règleiiioiit ne sera pas censé s'appliiiuei- aux

vaisseaux arrivant ou partant, ou chargeaut ou

déchargeant, après la dite heure. •

VAISSEAUX
CHARGEANT ET DÉCHAHUEAXT.

i

n,::

W 5l::

1^-i

Article 31).— Pour décharger il sera alloué,

comme ci-après, à tous vaisseaux arrivant dans le

port :

—

'' '^ •^:\'-^-"'^ : '"'.-". ''.^r "';-.

Un jour de travail pour une cargaison de

cinquante tonneaux ou moins de cinquante ton-

neaux ; deux jours de travail pour une cargaison
^

excédant cinquante tonneaux et n'excédant pas

cent tonneaux ; trois jours de travail pour une

cargaison excédant cent tonneaux et u'excèdant

pas deux cents tonneaux ; un jour de travail

en su« pour cliaque cent tonneaux additionnels,

ou au dessous, excédant deux cents tonneaux.

Et pour charger :

—

Un jour de travail pour cinquante tonneaux ou

au-dessous.

~ Deux jours de travail pour plus de cinquante

tonneaux et au-dessous de cent tonneaux.

Un jour de travail en sus pour chaque cent ton-

neaux additionnels ou au-dessous, excédant cent

tonneaux
;
pourvu toujours que les vaisseaux qui

auront déchargé ou qui auront chargé dans un

plus court espace de temps, ou qui auront cessé

de décharger ou de charger pour quelque cause

(|ue ce soit, n aient pas le droit de retenir leurs

places, si le maître du havre juge à propos de

la leur l'aire laisser ; et pourvu aussi que sur

application à cet effet, le maître du havre ait le

pouvoir, s'il le juge à propos, de prolonger le

temps et d'accorder nne période ultérieure, qu'il

désignera.
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Article 37.—Il ne sera déchargé de charbon Le charbon
. , . . ,T , , „ ne devra Atre

d aucun quai autre que celui indique a cette find<^chargô seu-

1 r 1 1 1 1 .

1

1,1 , lement qu'A
par le maître du havre ; et lorsqu il sera décharge, la place per-

Ibl charbon sera immédiatement enlevé et emporté Maître du

de tel quai par le propriétaire ou consignataire

d'icelui, à mesure qu'il sera débarqué sur le quai.

Et ni la fixation d'une place, ni le permis de

décharger la cargaison d'aucun bâtiment sur

aucun quai, n'autorisera le propriétaire ou per-

sonne en charge de tel bâtiment, à décharger du

charbon vis-à-vis telle place ou sur tel quai, à

moins qu'il n'ait obtenu la permission du maître

du havre de l'y décharger ainsi, tel que ci-dessus

pourvu.

M

Article 38.—Tous vaisseaux chargeait ou de- vaisseaux dé-
1 1 j 11' chargeant se-

chargeant, soit sur les quais ou dans des allèges, ront munis
1 . , , . , de bons

ou dans aucune autre espèce de vaisseaux, seront augets.

munis d'un auget ou conduit bien joint, pour

empêcher aucune partie de leur charge de tomber

à l'eau.

1!

Article 39.—Aucuns trains de bois ou radeaux Dêcharge-
1 , 1 . 1 V • 1 ment de bol»

chargés de planches, de madriers, de bois de de chauffage

chauffage ou autre bois, ne pourront continuer à trains de bois,

occuper la place qui leur aura été assignée,

à moins que le déchargement de la cargaison ne

soit immédiatement commencé et continué avec

diligence et sans interruption ;
et, lorsqu'il sera

déchargé du bois de chauffage le long d'un quai,

tel déchargement se fera à raison de pas moins de

ving-cinq cordes par jour.

DISPOSITIONS DIVERSES. ./''''
::,::;-::;^.:>^,::,,

Article 40.
—

^Toutes planches, madriers, rames, tous ie« ar-

douves. bois de chauffage, ou tous autres bois mant point"

lite charpente que ce soit, et tous lest, ordures, cafgSwn «t

if
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I
II!

tontes plan-
cheR, ma-
driers etc. se-

ront empor-
tés immédia-
tement.

matière de rebut, fraisils ou cendres ou autres

choses ne formant pas partie de la cargaison

d'aucun Vaisseau, déciiargés sur aucun quai dans

le dit havre, ou sur la grève d'icelui, seront

emportés, à mesure qu'on les déchargera, par le

maître ou la personne en charge du vaisseau

d'où tels articles auront été déchargés ; et une'

pénalité, semblable à celle ci-après pourvue,

pour contravention à la partie précédente de ce

règlement, sera encourue par chaque vingt-quatre

heures durant lesquelles tels effets, ou bois, lest,

ordures, matières de rebut, fraisils, • cendres ou

autres substances, continueront à rester sur tel

quai ou grève, selon le cas, après y avoir été

déchargés.

i(i

H-Ri! >

Il
>

Temps aUouê
pour les mar-
chandises &
rester sar leN

quais.

Caquea a eau
ouB l'ordre
du Maître du
Havre.

Article 41.—Nulle marchandise ou cargaison

d'aucune espèce (autre que les articles mentionnés

dans le règlement sus-mentionné) débarquée

d'aucun vaisseau, et nulle marchandise, ou car-

gaison, ou lest, placé sur aucun des quais dans le

dit havre ou sur la grève d'icelui, pour être

embarqué à bord d'aucun vaisseau, ne pourra

être laissé sur tel quai ou grève plus de vingt-quatre

heures après qu'il y aura été débarqué ou placé, et

une pénalité semblable à celle ci dessus pourvue,

pour contravention à la partie précédente de ce

règlement, sera encourue par chaque vingt quatre

heures durant lesquelles telles marchandise,

cargaison ou lest continueront à rester ainsi sur tel

quai ou grève, selon le cas, après l'expiration de

la période de vingt-quatre heures ci-dessus allouée

pour leur enlèvement
;
pourvu toujours, que

toutes caques à eau appartenant à aucun vais-

seau puissent être placées sur le quai à telle

place et pour tel temps qui seront fixés par le

maître du havre ; mais à l'expiration de tel temps

elles seront censées tomber sous les dispositions

du dernier règlement sus-mentionné.
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Article 42.—Nuls effets ne seront placés sur comment w-
, ,.1 , , rontplacfls

aucun quai ou grève du dit navre, de manière aiesefTetasur
. ,, •

I
' Il les quai*.

nuire au passage, sous peine d encourir la pénalité

ci-après pourvue, pour contravention à aucun règle-

ment, et s'ils sont ainsi placés, ils seront immé-
diatemeiu ôtés par le propriétaire ou personne en

charge d'iceux, sur un ordre du maître du huvre

à cet effet, sous peine d'une autre semblable

pénalité. Et nuls effets quelconques ne seront

placés sur aucun quai, plus près que huit pieds du

bord extérieur d'icelui ; et nul bétail ou autres

animaux vivants ne pourront rester sur le quaiTemp" »»ou6
'^ ^ durant lequel

ou grève plus longtemps que ti-ois heures, eties^-nimaux

alors ils devront être sous les soins et direction de ter sur lei
qualH,

conducteurs compétents et des personnes qui en

ont la charge.

Article iX—En cas de contravention aux trois Le Maître du,,..,,, , . Havre pourra
règlements qui précédent ou a aucune partie faire enlever
j, j, -1 . Alt tout article
a aucun deux, usera permis au maître du havre restant sur

d'enlever ou faire enlever toutes planches, ma- con?raven°

driers, rames, douves, bois de chauffage, bois de giement»'
"

construction, lest, ordures, fraisil, cendres ou

matières de rebut, ou autre chose, ne formant pas

partie de la cargaison d'un vaisseau, ou toutes

marchandises ou cargaison qui restera sur le quai

ou la grève du dit havre plus longtemps qu'il ne

leur est permis de le faire par les dits trois règle-

ments qui précèdent par aucun d'eux ; et tel

enlèvement seia ainsi fait aux frais et coûts du

propriétaire ou consignataire de tels effets, ou du

maître ou personne en charge du vaisseau d'oîi

ils auront été débarqués, à l'option des commis-

saires dd havre ; et tels frais et coûts, ainsi que

tous autres frais, coûts ou charges raisonnables

qui auront été encourus à ces fins ou pour la

garde et la mise en sûreté d'iceux, ainsi que

toutes pénalités imposables pour telle contraven

k

â

'p

' il
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Article \b.—Aucune personne ne travaillera à des ^"c»"*»»»-

mAtures ou ne préparera des douves, ou ne fera cbarpent* n«

aucun ouvrage de charpente, sur aucun des quais, lequaUsani

grèves ou jetées, sans en avoir auparavant ob-

tenu la pan ission du dit maître du havre, et alors

4 tel endroit qu'il indiquera à cet effet.

Article .46.—Aucun lest, charbon, cendres, fraisil

foin ou pailUe ou matière ou chose quelconque ne

sera jeté à l'eau du bord d'aucun vaisseau de

manière à nuire à la navigation ; ou par aucune

personne quelconque, soit dans le havre ou dans

aucune partie navigable dans les limites du pilo-

tage du District de Montréal, ou près d'aucun

quai ou débarcadaire ; et aucun placard ou

affiches ne seront posés sur aucun des murs dans

les limites du dit havre et il ne sera permis non

plus de les défigurer d'aucune manière quelcon-

que.

Aucune HubM-
tance quel-
conque ne se-

ra Jetée A
l'eau danH le

Havre et les
mures ne se-
ront point
défigurôs.

Iffé

Ion

Article 47.—Aucune personne ou peisonues pla-

cera ou placeront, mettront en \n\e ou dépose-

ront soit de la pierre, des saletés, des ordures, de

la neige, de la glace ou autre substance ou chose

que ce soit, sur le mur de revêtement, ou sur

aucun des quais ou jetées dans le dit havre,

ou sur aucune partie de la grève d'icelui, ou sur

les chemins ou espaces ouverts, ou sur la glace

en hiver, excepté dans ce dernier cas, à telle place

que désignera le maître du havre ou l'ingénieur

du havre ; et pour chaque vingt-quatre heures

durant lesquelles telles substances demeureront

sur tels quai, jetée, grève, (diemin, espace ouvert

ou glace, telles personne ou personnes encourra

ou encourront une autie pénalité semblable à

celle à la quelle elle ou elles est passible ou sont

passibles pour contravention à la première portion

de ce règlement.

Aucunes or-
dures quel-
conques ne
Heront placées
sur les quais
ou chemins
ou grôvoH,
mais pour-
ront être pla-
cées sur la
glace avec
permission A.

cet effet.
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)h»r«ê, Article 48.—Si aucun TainsMn ou rageux, ou
bouSeï ou au- " *

trumarquen anciinp personnp on pprsonnflR qunlronqiieB, dé-

point dôran- range, omporte, détruit on endommage aucune

lumière flottante, phare, bouén, fanal ou autre

signal, placé ou cpii devra l'Atre dans aucune

partie dii havre ou dans ses limites ou dans

aucune partie des limites du District de Pilotage

de Montréal, ils seront ' mplacésou réparés, selon

le cas, par le maître, p o ^taire ou personne en

charge de tel vaisseau ou * <i,^eux, ou par telle per

sonne ou personnes, immédiatement, et dans l'es-

pace de (|uarante-huit heures après tel dérange-

ment, destruction, ou endommagement ; et fautf;

de ce faire, tel maître, propriétaire, ou personne

en charge, personne ou personncis, encourra la

pénalité ci-après fixée pour contravention à aucun

de ces règlements, et une même pénalité pour

chaque vingt-quatre heures de refus de ce faire ; et

seront aussi obligés de payer aux dits commissaires

du havre les frais et dépens de tel remplacement

ou réparation qui auront été jugées nécessaires.

15;

il

Aucune bàti8<
M ne sera 6ri'

gfle tans per-
mission.

Article 49.—Personne n'érigera ni ne placera

aucun appentis, cabane, abris pour petites embar-

cations, bâtisses temporaires ou autre d'aucune

espèce ou nature quelconque eu aucun lieu dans

les limites du dit havre, sans avoir préalablement

obtenu du maître du havre un permis par écrit

à cet effet, suivant les règles et restrinctions

passées par les commissaires, et si aucune telle

bâtisse est ainsi érigée ou placée dans telles limites

sans tel permis, il sera loisible au maître du havre

de faire enlever telle bâtisse aux frais de la

personne ou des personnes qui l'ont érigée et qui

deviendront passibles dé tels frais, en outre de la

pénalité qui leur est imposée pour contravention

à ces règlements, et d'agir quant au matériaux

ainsi enlevés tel que pourvu el prescrit par les con-

ifl'li

I



R^Rlementa
pour couper
IR glace et
faire des chA-
mlna aur la
Klaoe. Péoa-
rit<v pour cou-
per leH balite«
ou autren
marqueN.

ditionn «t. dispoRitions «^tablifs par l'article numéro

trente-trois des règlements d(;s dits commissaires.

Article 50.—Aucune personne ou personnes ne

''oupera ni ne trouera la glace ni n'y tracera

de chemins ni ih» l'occi.pera de quelque manière

que ce soit, dans 1<îs limites du dit havre, excepté

aux lieux et endroits (jui leur seront assignés et

indiqués par le maître du havre ou l'ingénieur du

havre pour ces fins respectivement ; et nulle

personne ou personnes n'emportera, détruira, en-

dommagera aucune balise ou autre marques,

placées sur la glace, dans h; but d'indiiiuer les

limites dans lesquelles tel chemin ou chemins se-

ront laits ou la glace sera coupée, ou dans l(!s-

quelles aucunes ordures, neige ou glace, pourront

être déposées; ni ne détruira, endommagera, lera

disparaître ou enlèvera aucunes halises ou autres

marques placées sur la glace par ringénieur du

havre, dans l'exécution de soi» devoir.

Article 51.—Le garde-quai ou toute autre olïi Dch lot»

j 1 /-, • • j 1

1

pourront ôtre
cier de la Commissio du Havre aura pouvoir auiou.^8pour »i

j 1 •

.

• • 1 1 . I
^'ois de chauf-nom des dits commissaires du navre, et sous leur nigo, bois dei

J. .. J, . , construction
direction, d assigner ou louer aucun espact; ou por- ou autrcK

tion d'aucun des quais, jetées ou terrains vacants,

dans le dit havre, pour y piler dij bois de chauf-

fage ou autre bois, ou autres articles, sujets à

tel taux et charges, et pour telle période qui

sera de temps à autre fixée par les commis-

saires du havre
; et tel assignation ou louage

ne sera prouvé que par un permis par écrit,

signe par le garde-quai
; et si tels hois ou autres

articles demeurent sur le lot ou lot:^ pendant douze

neures après l'expiration du temps désigné dans

tel permis, sans renouvellement d'icelui au bureau

du garde-quai, tels bois ou autres articles seront

sujets à être enlevés par le maître du havre en la

articles.

Iflf

U

II

i

I
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manière pourvue par l'article No. 43 de ces ràgi0<»

ments, et sans qu'aucun avis ne soit donné, soit

verbalement ou par écrit, par le maître du havre,

au propriétaire ou son représentant.

Sr aîfcûm?"* Article 52.—Nulle personne ou personnes ne

San«Vajuri- PO^rra, sans le consentement des dits commis-

îrtVdôfendu?"
maires, empiéter ou entrer sur, prendre possession

ou se servir d'aucune partie ou portion du havre

de Montréal, ou d'aucune, partie au portion

des immeubles, terres ou grève, qui se trouvent

sous le contrôle et direction des commissaires

du havre de Mon Lréal, par et en vertu des différents

statuts incorporant les dits commissaires et

qui ont rapport au havre de Montréal. Et si en

aucun temps, il est trouvé quelque personne

ou personnes empiétant sur ou en possession

d'aucune partie ou portion des dits havre, terre,

grève ou prémisses, les dits commissaires auront

droit de notifier par écrit telle personne ou per-

sonnes, sous le seing du secrétaire de la dite com-

mission, leur donnant avis et les enjoignant de se

désister de tel empiétement, et laisser telle portion

des dit havre, terre, grève ou prémisses, dans telle

période de pas moins de quarante-huit heures

après tel avis. Et tout personne ou personnes qui

empiétera ainsi ou entrera sur, prendra possession

ou se servira d'aucune partie ou portion de tels

i havre, terre, grève ou prémisses, sans le consente-

ment des dits commissaires, encourra toutes et

chacune d'elles, une pénalité de quarante piastres

courant pour chaque telle contravention à cb règle-

ment ; et une autre semblable pénahté de quaran-

te piastres courant pour chaque période de vingt-

quatre heures subséquente que durera tel empié-

tement, entrée, possession ou usage. Et toute

personne ou personnes ainsi trouvée empiétant sur

ou en possession d'aucune partie ou portion de tels

riii
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havre, terre, grève ou prémisses, et qui persistera

à ainsi empiéter sur ou à retenir possession

d'iceux, après l'expiration du délai pendant lequel

telle personne ou personnes est ou sont i-equise

par tel avis de se désister de tel empiétement, et

de laisser et abandonner telle possession de telle

part ou portion des dits havre, terre, gœve ou
prémisses, encourra toutes et chacune dMcelles,

une pénalité n'excédant pas quarante piastres

courant pour chaque période de vingt-quatre

heures que durera tel empiétement ou possession

après l'expiration du délai.

Article 53.—Toute personne agissant en vertu

d'un permis écrit d'aucun ofBcier de la Commis-
sion du Havre, ou d'aucun officier autorisé par les

règlements du Havre à accorder tel permis, devra

exhiber tel permis au garde-quai, au maître du

havre ou à aucun autre officier de la commission,

sur première demande que lui en fera tel garde-

quai, maître du havre ou autre officier.

DEPART DES VAISSEAUX.

Article 54.—Aucun vaisseau ne laissera le havre Les vaiss-
. seaux feront

avant que le maître ou la personne en charge ait rapport de
, , , .

° leurcargal-
fait et délivré au bureau du garde-quai un rapport son et paie-

. , . „ , , . ront les droits
correct et entier par écrit, signe et certihe par lui, avant de lau-
,

^
j • * j'4 1

'série havre.
de r,a cargaison avec sa description eu détail, et

sa valeur, et aussi son tirant d'eau ; ni avant que

tous droits sur tel vaisseau et sur sa cargaison, et

toutes pénalités encourues par le maître ou per-

sonne en charge, et tous frais et charges imposés

sur tel vaisseau ou pour lesquels le maître ou la

personne en charge est redevable aux commissai-

du havre, n'aient été entièrement payés.

''t'i'ijxi'-' '
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VOITURES.

Article b9.—Nulle personne ne mènera \ni cheval

ou des chevaux plus vit3 que le pas sur aucun des

quais, ou dans aucune des descentes conduisant

aui quais; et tous cabrouets, charettes ou autres

oitures allant à ou venant de quelque vaisseau

dans le havre, prendra la descente la plus près de

tel vaisseau.

Article 60. — Aucun omnibus, cab, calèche,

cabrouet, charette ou toute autre voiture que ce

soit, ne po'U'ra se tenir sur aucun quH\ ou jetée

dans le dit havre, de m < ni ère à interrompre le

passage soit en allant et venant sur tel quai ou

jetée, ou allant ou venant d'nucun ".lissyau soit à

son arrivée ou à son départ, ou qu'il soit

accosté à tel quai ou jetée ; et aucun conducteur

d'aucune telle voiture, ou aucune autre personne

n'obstruera, importunera ou gênera aucun passa-

ger ou personne débarquant d'aucun vaisseau ou

y embarquant dans le dit havre.

Les chevaux
ne devront
pas être
menés plus
vite que le
pas sur les
quais, et pren-
dront la des-
cente la plus
près.

Aucune voi-
ture n'obs-
truera aucun
quai ou Jetée
et nul con-
ducteur \'lm-
portunera au-
cun passager
ou autre per-
sonns.

il'

Article 61.—Toute personne en charge d' un Les charre-

cheval ou de chevaux ou de quelque voiture tirée ront près de
, , , , ^ , , leurs chevaux

par un cheval ou des chevaux, restera près de ce à moins qu'ils
.

, , , .
, , , ne soient ap-

cheval ou chevaux ou voi ure, a moins qu ellCpeiésouquMis

ne soit occupée à les charger ou déchirger, et alors déchargent"
f '^ • 1 .,, ,.| leur voiture.

ne S en éloignera pas de manière a ce qu us puis

sent être hors de son contrôle, et nul cocher de .

'

voitures ou omnibus ou autre voiture, sur aucun
quai ou jetée dans le dit havre, n'abandonnera

telle voiture sous aucun prétexte quelconque

avant qu'il ne soit appelé et sa voiture engagée.

Article 6%—Aucun char, voiture camion ou Aucun char,

, . , • • , p
'

6tc. ne devra
locomotive de chemin de fer, ne restera sur aucun rester sur les

quai ou sur le voie du chemin de fer, au dessous a'un certain^ temps sans
permission.
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du mur de revêtement dam, le dit havre, excepté

dans le cas où tel char, voiture ou camion

laissera ou prendra un chargement, où telle loco-

motive sera en usage, comme étant accouplée

aux chars, voiture ou camions qui devront être

chargés ou déchargés, ou devra être mise immé
diatement en usage. Et dans le cas où tels

chars, voitures ou camions vides ou locomotives

seront stationnaires et non en usage, ou ne seront

pas destinés à être employés immédiatement tel

que mentionné ci-dessus, sur aucun quai ou sur

aucune voie de chemin de fer, excepté dans le cas

où elle devront être chargés immédiatement et

éloignées, le maitre du Havre ou tout autre

oflBcier autorisé à cette fin, pourra donner avis à

la personne en charge de tel char, voiture ou

camion ou locomotive de chemin de ter, ou à la

compagnie de chemin de fer à qui ils appartien-

dront, de les éloigner en dehors des limites du

havre ou de les placer en dedans des dites limites,

à tel endroit que le maitre du havre ou tel o£Rcier

désignera. Et si à l'expiration d'une heure après

que tel avis aura été donné, tel char, voiture,

camion on locomotive n'a pas été éloigné, confor-

mément à tel avis, le maitre du havre ou tout

autre officier autorisé à cette fin, les fera éloigner

aux frais de telle compagnie, le tout sans préjudi

ce à la pénalité encourue pour contravention à

aucun de ces règlements. Et en sus de telle pénalité,

une autrri pénalité semblable sera encourue pour

chaque vingt quatre heures durant lesquelles tel

char, voiture, camion ou locomotive restera à on

prés de r endroit où il se trouvait lorsque tel avie

ou ordre aura été donné.
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RÈGLEMENTS CONCERNANT LES PILOTES.

ij

Licences des Pilotes.

il;

Artiele 63.—Le Comité Permanent des Pilotes, des

Phares et des Bouées, demandera l'aide de deux

ou d'un plus grand nombre de pilotes licenciés

comme assesseurs, et d' un marin, et tel Comité,

avec le concours de tels assesseurs, formera le

Bureau des Examinateurs des personnes qui

désirent se mettre apprentis-pilotes et subséquem-

ment demander des licences comme Pilotes. Mais

les Pilotes qui agiront ainsi comme assesseurs

n'auront pas droit de voter aux délibérations du
Bureau.

Article 64.—Toute personne qui le premier de

Janvier mil huit cent soixante-et-qu itorze, ser-

vait comme apprenti-Pilote, recevra sa licence

comme Pilote à l'époque et suivant les conditions

mentionnées dans la 32ème Section de l'Acte

concernant les Pilotes de 1823, conformément

aux dispositions du dit Acte, pourvu que telle

pei'sonne subisse un examen pour établir s'il est

qualifié, au désir de la loi. Règlement, Statut ou
règlement en force à l' époque où il a coïnmencé

son apprentissage. Tel examen devra être subi

devant le Bureau des Examinateurs établi en

vertu de ces règlements.

u
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Article 65.—D'après l'Acte concernant le Pilo-

tage ou d'après ces règlements, aucune personne

ne sera reconnue comme apprenti Pilote, à moins

qu'elle n*ait été licenciée comme apprenti, tel qu*

^urvu ci-après.
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Article 66.—Toute personne désirant être licen-

ciée comme apprenti-Pilote pourra demander
telle licence au Bureau des Examinateurs. Et si

le requérant est mineur, sa demande devra être

approuvée par son tuteur ou son curateur

! îi
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Article 67 —Lorsqu'une telle demande lui sera

soumise, le Bureau des Exn minateurs devra faire

subir un examen à l'aspirant et devra s'assurer,

avant de lui accorder telle licence, qu'il est capable

d'écrire et de lire l'Anglais ou le Français et qu'il

a la réputation d'Atre sobre et honnête. Et tel

aspirant ne devra pas avoir moins de seize ans ni

plus de trente arts. '.

Article 68.—Tout apprenti ainsi licencié, devra

servir sous brevet pendant cinq ans avec un Pilote

ou des Pilotes licenciés et durant cette période,

pendant la saison de navigation, il servira à bord

des vaisseaux voyageant entre Montréal et Qué-

bee, ou entre Montréal et les ports du fleuve St.

Laurent situés en bas de Québec, faisant au

moins, durant chaque saison, seize voyages aller

et retour, entre Québec et Montréal ; et durant

l'hiver, il devra faire au moins troisvoyages en mer.

Et tels voyages entre Québec et Montréal seront

faits en compagnie d'un Pilote licencié ou comme
maître ou personne en charge du vaisseau faisant

tel voyage.

Article &9.—Après avoir fait son apprentissage

tel que ci-dessus pourvu, tel apprenti pourra

demander à être licencié comme Pilote, et sur telle

demande, le Bureau des Examinateurs, nommé
en vertu de ces règlements, lui fera subir un

examen pour établir s'il est habile à être Pilote

et s'il a la réputation d'être laborieux, sobre et

honnête. Et si, après tel examen, le Bureau des

^ l
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Examinateurs juge qu'il est compétent et qualifié

à agir comme Pilote, ils en feront rapport aux

Commissaires du havre, et une license pour agir

comme Pilote lui sera accordée suivant la forme

prescrite par l'Acte concernant le pilotage de 1873.

Article 70.—A compter de cinq ans après la

passation de ces règlements, aucune personne ne

pourra demander à être licenciée comme Pilote,

à moins qu'elle n'ait été licenciée comme apprenti,

suivant les dispositions de ces règlements et

qu'elle ne s'y soit conformée sous tous les rapports.

Et les personnes qui* ont comirencé à apprendre

le métier de Pilote depuis le dit premier jour de

Janvier 1874, devront demander immédiatement

leurs licences comme apprentis, et pourront obtenir

telles licenses du Bureau des Examinateurs -

jugera si telle demande doit avoir un effet rétroac-

tif jusqu'au 1er de Janvier dernier.

Article 74.—11 devra y avoir un registre dans

lequel seront entrées toutes les demandes de

licences comme apprentis ou comme Pilotes,

ainsi que les rapports des examens de tels appren-

tis ou Pilotes, lesquels rapports pourront être

pris par un sténographe, si le Bureau des

Examinateurs le juge à propos. Et l'on enre-

gistrera aussi en toutes lettres, le nom et l'âge

de tout aspirant demandant à être licencié comme
apprenti ou comme Pilote, de même que toutes

les autres matières dont il doit être fait un

rapport au Gouverneur en Conseil en vertu de

l'Acte du Pilotage de 1873. L'honoraire que cha-

que apprenti devra payer pour obtenir sa licence,

sera de cinq piastres ; et de dix piastres pour

chaque licence comme pilote.
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CONDUIT?: DES PILOTES.

ii'i

f

Aucun Pilote
ne dôBObélra
aux ordres
dea Commts-
alreR.

Article 72.—Aucun Pilote ne désobéira aux som-

mation» des Commissaires du Havre de Montréal,

signifiées par leur Secrétaire ou leur Surintendant

des P.lotes, et aucun Pilote, sous les ordres des

dits Commissaires du Havre, ne s'absentera avant

qu'il n'ait été régulièrement déchargé.

H i

1

Toutpuote Article 1^.—Tout Pilote étant à Montréal, et
remplira les
ordres des n'étant pas engagé à pilo? • de là quelque vais-

aaires. seau, devra sur l'ordre des Commissaires du Havre

de Montréal, signifié par leur Secrétaire ou le

Surintendant des Pilotes, se rendre à bord et

prendre la charge d'aucun vaisseau ayant besoin

d'un Pilote, et continuer sa charge .suivant la

iciieur de la réquisition qui lui aura été faite.

«'acquittera Article 74.—Tout Pilote lorsqu'il en sera requis
desesobliga- .7 , r» j
tions envers par un Ordre des Commissaires du Havre de
lecomman- ., , , r^ . i
dantdetout Montréal, signifié par leur Secrétaire ou leur
vaisseau
au service de Surintendant des Pilotes, se rendra à bord et pren-
Sa Majesté , , ,,

.'

., , •

dra charge d aucun vaisseau, d aucune descrip-

tion au service de Sa Majesté, et continuera sa

charge suivant la teneur de tel ordre.

A

Tout Pilot de-
vra donner

Article 75.—Lorsqu' aucun Pilote se sera rendu

avTslorsqu'ii à bord OU aura convenu avec le propriétaire ou le

pilotMurf commandant d'aucun vaisseau n'étant pas au

service de Sa Majesté, ou avec un agent de tel

vaisseau, comme Pilote, il s'acquittera de sa part

des obligations, d'après leur teneur, sujet néan-

moins à tels ordres qu'il pourra recevoir des

Commissaires du Havre de Montréal, par leur

Secrétaire ou le Surintendant des Pilotes.

Il donnera Article 76.—Tout Pilote qui s'engagera à piloter

d«partetde un vaisseau du Havre de Montréal à Québec, ou
•pa arrivfte.

i|i|i|i
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à auniii port iiilormédiaire, en donnera avis per-

sonnellenuMil on par écril nnx Conuiiissaires dn
Havre d»? Monhval par leur Serrétaire on Snrin

lendani des l'ilolcs, avant son départ et doiniera

ini avis semblable à son ariivée à Montréal, après

avqir piloté anciin vaissean montant le Ueuve.

Article 77.- 'l'ont Pilote qni anra pris charge

d'ancnn vaissean de Montréal à (»)nébe(5, restera

à bord jnscpi'à ee que tel vaissean ait été bien

amarré et mis en snreté à la satisfaction du

maître on de la |)ersonne en charge. < ^

Ariicle IH.—Tont Piloln ayant la charge d*un

vaissean qn'il anra piloté dans le Havre de Mont

féal, devra rester à bord de tel vaissean jusqu'à

ce qu'il ait été mis en snreté et amarré le long

d'un des quais et les pavillons devront être hissés

jusqu'à ce que tel vaissean ail été ainsi mis eu

sûreté le long de l'un des quais, à moins qu'il

n'en soit déchargé plus tôt par le maître, le

propriétaire, ou la personne en charge.

Arlide li).—Tout Pilote qui observera Cfuelqne «j jgg Bou^gg

changement dans les bancs de sable ou chenaux, démugeeMi •

ou que des bouées, marques ou lumières flottantes ^",^1*""®''"

ont été mises en dérive, ou ont été dérangées ou

abattues ou que quelques-unes des lumières dans

les phares ne sont pas convenablement allumées,

en donnera immédiaUmient avis, soit personnelle-

ment ou par écrit, aux Commissaires du Havre de

Montréal, par l'entremise de leur Secrétaire ou

du Surintendant des Pilotes.

Article 80.—Aucini Pilote ne demandera ou

recevra pour le pilotage d'aucun vaisseau, une

somme plus hante que celle qui lui est accordée

par la loi.

h
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Il ne caeliera
uuciin iriate-
lut ou up-
pri'iiM.

Une compor-
tera Hobre-
ineut.

34

i4;7»67<''8l.— Ai'ciiii Pilob^ ou apjiiPiili Pilole

ii'aid»!ia ou assistera à racluîr aucuu nialulol ou

apprenti légalement enf^aj^»^ à aucun «omni.indanl

de vaiss«iau, ou ne l'aeilitcua en aucune manière

la (léserlion d'aucun matelot ou apprenti légale

ment engagé.

Article 82.—Si aucun Pilote désire c(»ss(n' lem

porairement d'agir connue Pilot»», il devra satires

ser au Comité Permanent des Pilotes. Iinnièreset

bouées, pour en obtenir la i)ernussion, et le (Comité

pourra accorder telle permission s'il le juge à

propos.

Article 83.—Tout Pilote se comportera avec

politesse et devra être strictement sobre ((uand il

sera en devoir, et emploiiîra tout le soin et la

diligence possibles pour la conseivation de tout

navire ou vaisseau sons ses soins, qu'il soit à la

remorque d'un steamer on non, et lera tout en

son pouvoir pour éviter qu'il ne fass(; aucun dom-

mage à d'autres vaisseaux.

'

i

iidt)iinera Article 84.—Tout Pilote qui sera à bord d'aucun
uvls H'il a été
jeté'du lesta vaisseau, duqucd on auia jeté dans les eaux

navigables, dans la juridiction des limites du
"

district du pilotage de Montréal, quelque lest ou

autre chose quelconque, en inl'ormera les Gom
'

;: missaires du Havre de Montréal, par l'entremise

de leur Secrétaire ou du Surintendant des Pilotes,

aussitôt après son arrivée dans le Havre de Mont
réal ; et tout autre Pilote <qui aura vu commettre

l'otfense ou qui en aura eu connaissance, en fera

rapport tel que pourvu par la présente.

Il devra faire Article 85.—Lorsqu' un accident arrivera à aucun
rapport des
accidents. vaisseau OU sera cause par aucun vaisseau sous

la charge d'un Pilote, dans les limites du district



de pilotagn de MonIrAal, il dovra anssilAl ((u'il

aura abondoiiiK» la charge d«j l(»l vaisseau, se

reiidifi au Iturraii des Comniissaiies du Ilavrede
Munliéal, cl laiic |M'is()UU(dl((unMU uu rapport de
tel accident en en donnant les détails an Secjrétaire

des dits Commissaires du Havre.

Article HG.— Les ('onnnissaires du Havre auront Les (!omini«-

le pouvoir de nonuner un Surintendant de Pilotes Havre auront

pour le port de Montréal, i|ni devra voir (|ue les lîomnier un''

présents règlements soiiMit obsi'rvés sous tous dos puot?»*"*

les rapitorts; surveiller la conduite des Pilotes et

des apprentis Pilotes licenciés en vertu de cet

Acte, ou ayant une license en vertu d'aucun Acte

du Parlement du (lanada ou de la Province du
Canada; et de Taire au Comité Permanent des

Pilotes, lumières et bouées, un rapport si aucun
Pilote ou apprenti enlreint ses devoirs. Et en

outre, tel Surintendant des Pilot(îs remplira tous

devoirs et fonctions, i|ue l(!s Commissaires du
Havre ou le dit Comité Permanent pourront

exiger de lui.

Article 87.—Lorsqu'aucuu cuie môle apparie- ii donnera

nanl aux Commissaires du Havre, est employé cures^nH.ie.

dans le chenal, vis-à vis le Havre de Montréal, les

Pilotes ayant la charge de vaisseaux ne laisse-

ront point le Havre sans auparavant donner avis

de leur intention de le taire aux Commissaires

du Havre par l'entremise du Seiîrétaire ou du

Maître du Havre.

MISE A LA RETRAITE ET DÉMISSION DES
PILOTES.

Article \i^.—Ijorsqu un Pilote licencié aura at-

teint l'âge de 05 ans, il «cessera d'avoir droit de

piloter en vertu de sa license, jusqu'à ce qu'il se

'I

ii'i

î Ji'.



3»

II'

II

8uil conrurnié aux iiis|i()sitii>iis de la :U))'nii' sec-

lion de l'Acte coiicdniaiil 1rs l'ilolcs, en prodiii

saut et reniettaul sa lict use aux Conuiiissaires du

Havre.. Mais, si après un exauien subi devaut le

Bureau des Kxaininaleurs, il - si juf^é eajiable

de remplir sys devoirs, une iiteuse lui sera

accordée pour uu au, el ensi'ile d'aïuiée en année

tant qu'il continuera à T'tre «aiiahlc. I,e tout cou

l'orménienl à la dite :{Gèni«; seclioii du dit Acte.

m
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Article H^.—Si, en ancini temps, une plainte est

laite aux Comniissainîs du Havre ipraucuu [^ilote

licencié est devenu incapable par cause d'intir

mités physiques ou mentales, ou par des babi

tudes d'ivrogniîrie, de renqdir les devoirs de; son

métier d'une manière elficace, tel Pilote recevra

avis de cette plainte, el ensuite le (k)niité Per

manent des Pilotes, bouées et lumières, fera à tel

endroit el à lelb; heure qu'il aura fixé à celte

fin, une enquête sons serment au suj(!t de; telle

plainte, à laqu«;lle em|uéle tel Pilote aura le droit

de produire des preuves en sa faveur, confoimé-

ment aux règles que? le dit Comité établira à cette

fin. Et là-dessus le dit (Comité f(Ma uu rapport

aux Commissaires du Havn; relativemcMit à la

dite plainte, disant si telle plainte a été prouvée

à leur satisfaction ou non, et ajoutant telles

remarques spéciales qu'ils jugeront à propos. Et

ensuite après avis à tel Pilote, qui pourra, s'il le

désire, comparaître personnellenient devant les

dits Commissaires du Havre, pour se défendre,

les dits Commissaires du Havre prononceront tel

jugement et donneront tels ordres à ce sujet qu'ils

. croiront à propos el conformes aux faits Et en

vertu de tel ordre, l'accusé pourra être privé entiè-

rement de sa licence ou de la |)ermission d'agir

comme pilote en verlu de telle liceuse, durant tel

temps que les Commissaires du Havre fixeront.
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ArUrlr 00.—S'il s'(^Iô\p quoique conlestation

eiific le Miallro ou la p(M'soinie en eharp;e d'aucun

vaisseau et auniii |tilnl(\ n'Ial.iv(»ment. au pilotage

el (pic ('liacMM d'eux lasse y\\w plainte au sujet de

lellc couleslalioii aux C.oinniissaires du Havre, la

dite coulcslaliMu scia lél'érée au Comité Perma-

neul rlos Pilolcs, liouées et Lumières, qui en

décidera, a|trrs avoir enttîiidu les partie, et leurs

lérnoiiis et avoir examiné toutes les prouves pro-

duites devant l(! (lomité. VA, l'ordre ou décision

de tel (îoniité l'ennaneut, au sujet de telle con-

testation sera linale et obligatoire pour toutes les

parties iuléiossées. Kia'i aucune personne, inté

ressée à Icîlle contestation, relusc ou néglige

d'oltéii' à l'oidre ou jugement rendu sur iccUe,

par l(* dit (4omilé Permanent, il sera réputé

Coupable d'une infraction à ces règlements, et sera

passible d(î la pénalité pourvue ci-après dans les

cas fie telles inriaclions.

Article 91.—Lorsqu'aucun Pilote se rendra cou-

pable d'une inlVaclion ou de négligence à ses de- ,

voirs, les Commissaires du Havre pourront sus-

pendre tel Pilote (3t lui enlever sa licence comme
pilote, soit pour une période limitée ou pour tou

JOUIS, et ce, en sus de l'imposition de la pénalité,

tel que ci-apiès pourvu, ou sans telle imposition

de pénalité, et pourront plus lard faire cesser

telle suspension ou remettre telle licensc à tel Pi-

lote lorsqu'ils l(\jugeront à propos. Kt tel pilote

ainsi suspendu ou démis remettra immédiatement

sa license aux Commissaires <lu llavrc. , •:

nb:GLEMENTS CONCERNANT LA RIVIÈRE.

Article 0'2.—Afin de ne point obstruer la lumière

du phare supérieur, à Repentigny, nul vaisseau

i

'*'
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ne mettra à l'ancre ou n'amarrera vis-à-vis le vil-

lage de Repenligny, entre les dites lumières et la

maison jaune {Ydlorc Ilouse) connue sous le nom
de Lachapellc.

Article 0^ —Aucun vaisseau ou radeau, soit en

marche ou en dérive, ne laissera trainer son ancre.

Article 94.—Aucune personne n'olDstruora les

eaux navigables dans les limites de la juridiction

du district de pilotage de Montréal, ou dans au-

cuns h. vres, ruisseaux, entrées ou grèves dans les

dites limites ou ne nuira en aucune manière à la

navigation au moyen de pierres, vidanges, ordures,

plançons, billots, douves, radeaux ou trains de

bois, débris de steamers ou autres vaisseaux, et

toute personne coupable d'une telle offense, en-

courrera, en sus de la pénalité pourvue ci-après

pour infraction à ce règlement, une autre pénalité

semblable, s'il n'enlève ou fait enlever aucune

telle nuisance ou obstruction, sous dix jours après

en avoir été requis par les Commissaires du Ha
vre, par l' officier préposé à cet effet, et une autre

pénalité semblable pour chaque jour durant lequel

telles nuisances ou obstructions n'auront pas été

enlevées.

I||::

Article 95.—Tout radeau descendant la rivière,

soit à la remorque d'un steamer ou autrement,

devra, en arrivant vis-à vis l'Ile aux Raisins,

laisser le chenal des vaisseaux et prendre le

chenal droit indique par deux fanaux (beacons)

sur rile à la Pierre, conservant les dits fanaux en

ligne Bipassant au sud des bouées qui y ont été

placées pour monter le chenal des radeaux ; et la

pénalité à encourir pour une infraction à ce règle-

ment sera aussi encourue tant par le propriétaire,

maître ou personne en charge du steamer ayant

il
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le lacloau à sa iCinorf|uo, qiu^ par lo propriétaire,

maître ou personne en charge rie tel radeau, qui se

sera ainsi mis on contravention avec ce règlement.

I
,

Article 06.—Tout radeau naviguant dans les li-

mites de la juridiction du district de pilotage de

Montréal, devra avoir h) nom de son propriétaire,

o\i les noms de ses propriétaires, lisiblement peints

en lettres de pas moins de dix-huit pouces de long,

des deux côtés d'une planche qui ne devra pas

avoir moins de cinq pieds Ac haut et clouée à la

cabane ou autre endroit du radeau de manière à

p^'dvoir étrç distinguée facilement. . ;

, Articlr 1)7—Tout radeau descendant la rivière

soit à la remorque d'un steamer ou autre-

ment, devra passer au nord de l'Isle de Laurier

ou lie Laurctte ot V Islc Bellegardc ; et la pénalité

qui sera encourue pour toute infraction à ce règle-

ment, sera ainsi encourue non-seulement par le

propriétaire ou personne en charge du steamer re-

morquant tel radeau, enfreignant tel règlement,

mais auss' par le propriétaire ou personne en

charge de tel radeau '-''^/.'^r^^^-'S'

^ Article 08.—Aucun vaisseau, radeau ou embar-

cation ne passera sur, no frappera ou touchera ou

dérangera de quelque manière que ce soit, aucune

bouée ou marque placée pour les fins de la navi-

gation dans les limites de la juridiction du district

de pilotage de Montréal ; et une semblable péna-

lité à celle encourue par le maître ou personne en

charge de telle vaisseau, radeau ou embarcation,

pour infraction de ce règlement, sera aussi encou-

rue par le maître ou personne en charge d'aucun

vaisseau le remorquant.

Article 00. —Tous les vaiscaux à vapeur navi- Les steamers
auront des

lit

(Si'
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couverriPR A guant daiis les limites do la jinidielion du district
uyaux.

^^ pilotage de Montréal, (excepté ceux qui se ser

vent de charbon pour produire de la vapeur) au

ront des couvercles de fil de fer à leurs tuyaux

(dont les ouvertures n'auront pas plus d'un quart

de pouce carj'é), lesquels dcvi'ont être posés au-

dessus des tuyaux afin d'empêcher les étincelles

d'en sortir, lorsque tel vaisseaux à vapeur seront

accostés à un quai, ou qu'ils approcheront ou s'é-

loigneront de terre, où qu'ils remorqueront aucun

vaisseau ou vaisseaux à aucun endroit dans les

limites de la dite juridiction.

il,

Pendantie Article \ 00.—Tout steamer, naviguant dans les

steamers ra- limites de la juridiction du district de pilotage de

marche?
^""^ Montréal, ralentira la vitesse de sa marche de

moitié, lorsque le brouillard sera épais.

m RÈGLEMENTS POUR LES RIVIERES RICHE
LIEU, YAMASKA ET LE PORT DE

SOREL. . î

|l ;

Article 101.—Aucun Pilote, maître ou personne

en charge d'aucun vaisseau ou radeau, ne mouil-

lera ou u' amarrera tel vaisseau ou radeau, dans

le fleuve St. Laurent, dans les rivières Richelieu,

Yamaska, ou dans le chenal du Moine, ou dans

aucune partie du Havre de Sorel, de manière

à nuire au passage libre et non interrompu de

tous autres vaisseaux ou radeaux, ou à l'entrée

ou sortie libre et sûre du dit havre, ou à aucun

ou d'aucun quai auquel les vaisseaux vont

ordinairement amarrer.

Article 102.—Aucun radeau ne sera mouillé ou

amarré dans le Havre de Sorel, plus bas que cent

pieds au-dessus du moulin à farine, et tout et



fhafjUn radeau sera amarré ou mouillô du côté

oiiosi, do la livièro, de manière à ne pas avancer

dans le eouranl. au delà de (;cnt cinquante pieds

de la f;rève, sous la pénalité ci-après pourvue

pour conlraventioii à ces règlements, et une

aiilro jHMialiLé semblable par char(uc vingt-quatre

neuics subséquentes, durant lesquelles tel radeau

restera ainsi mouillé ou amarré.

Arlidc 103.—Tous les débris ou restes de stea-

mers ou autres vaisseaux qui encombrent main-

tenant les grèves du Havre de Sorcl ou des rivières

Ricbelieu ou Yamaka, cl des chenaux appelés

"(Ihenal du Moine" et "• Le Doré," ou qui nuisent à

la navigation dos dites l'ivières, chenaux ou dit

havre, seront enlevés immédiatement après la

passation do ces règlements, sous la pénalité

ci après pourvue pour contravention à ces régie

monts, et une pénalité semblable de dix louis

par chaque dix jours pondapt lesquels ces débris

ou restes ne seront pas enlevés. '

-

Article 104.—Aucun radeau ne sera mouillé ou

amarré dans les rivières Richelieu ou Yamaska,

de manière à obstruer ou incommoder le cours

libre de la navigation.
:v^;.c.'t''r^,,^,:i'r:.,:zr^%:.v..;:::.:H^y-

Arlidc 105.—Tous bateaux à vapeur, partant à

reculons du Havre do Soiol, pendant la nuit, au-

ront à leur poupe une lumière rouge visible au

haut du mât de pavillon, et continueront à

garder cette lumière jusqu'à ce qu'il soient sortis

de l'entrée du dit havre.

Article 106.—Aucun bateau à vapeur ou autre

vaisseau, dans le Havre de Sorcl, ne restera,

depuis le coucher.jusqu'au lever du soleil, amarré

le long d'un autre, de manière à ce guc deuxstea-

II

II
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mors ou rloux vaisseaux se trouvent accostés

l'un contre l'autre à aucun quai, excepté pen-

fianl le transbordement do leur cargaison, afin

de n( pas gêner ou retarder les vapeurs de la

malle on autres à leur entrée ou sortie du havre.

Article 107.—Le maîtn; ou personne en charge

do tout steamer, remorquant aucun vaisseau ou

vaisseaux, barge ou barges, bateau ou bateaux,

ou aucune autre espèce d'embarcation dans la

rivière Richelieu, chaque fois que tel steamer

touchera ou s'arrêtera au port de Sorel pour

aucune cause quelconque, sera obligé de laisser

le- vaisseau ou vaisseaux, barge ou barges, bateau

ou bateaux ou d'autre espèce d'embarcation à la

j'omorque de tel steamer, soit dans le fleuve St.

Laurent ou dans la partie de la rivière Richelieu,

qui se trouve au-dessus de la traverse, au pied de

la rue George de la dite ville de Sorel ; le tout de

telle façon à ce que. la navigation ne soit nulle-

ment obstruée dans les dits fleuve et rivière ou

les quais sur la dite rivière Richelieu, vis-à vis

la dite ville de Sorel, ou aucun d'icevrx.

Article 108.—Tous radeaux montant la rivière

Richelieu en remorque, seront tenus au côté tri-

bord ou droit de la rivière, de manière à laisser en

tout temps un passage libre à '.ous autres vaisseaux

ou radeaux, ayant à monter ou descendre la rivière.

Article 109.

—

IjO maître ou la personne en char-

ge de tout vaisseau, bâtiment, steamer, barge,

bateau ou autre embarcation arrivant dans le

Havre de Sorel, pour y prendre ses quartiers d'hi

ver devra, sans délai, faire rapport de son arrivée à

l'officier ou personne au service des Commissaires

du Havre de Montréal, qui en sa dite qualité et à

sa discrétion et en conformité aux règles et régie
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monls siiiv.inls, assignera à loi vaissnaii, bâtiment,

steamor, barge, bateau on antre embarcation, la

place qn'il devra occnper durant son hivernement,

et telle [dace pourra Aire fixée par un avis verbal

donné au maître ou à la personne en charge; et

nul bâtiment, steamer, vaisseau, barge, bateau ou

autre embarcation, ne prendra ou n'occupera une

place dans le dit havre, à moins qu'elle ne lui ait

été assignée par tel oflicier.

Articlf 1 10.—Nul steamer ou bâtiment ne mouil-

lera ou n'amarrera pour ses quartiers d'hiver, à

Sorel, plus près d'un quai qu'à une distance de

dix pieds. VA si aucun steamer ou bâtiment est

mouillé ou amarré à une moindre distance du quai

que dix pieds, le maître ou personne en charge de

tel steamer ou bâtiment, l' éloignera souo une heure

après avoir été requis de le faire par l'officier ou

personne autorisée à celte fin par les Commissaires

du Havre, sous la pénalité imposée ci-après par ces

règlements, cl une autre semblable pénalité pour

chaque vingt-quatre heures subséquentes que

tel steamer ou bâtiment n'aura pas été éloigné.

Article 1

1

1.— 11 n'y aura pas plus que deux bâti-

ments ou steamers côte à côte pour les quartiers

d'hiver, à aucun des quais du dit Havre àe Sorel,

et le bâtiment ou steamer qui se trouvera en de-

hors devra être à une dislance de dix pieds de celui

qui sera en dedans, et le maître ou personne en

charge de tel vaisseau, l' éloignera sous une heure

après avoir été requis de le faire, par l'officier ou
personne autorisée à cette ftn par les Commisaires

du Havre, sous la pénalité imposée ci-après pour

contravention à ces règlements, et une autre sem-

blable pénalité pour chaque vingt-quatre heures

subséquentes, que tel vaisseau n'aura pas été éloi

gué.

%

I
i

I
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Arlirtr 112. -Nul biilirnciil. on sloarncM' ne moiiil-

Inifi 011 n'ainai'n!i;i à niiciin dos quais do Sorol

pour SOS (iiiailiois d'hivoi', plus près, Jonfriiudin;)

lornonl,, d'un awUv hatimfMil, on stoamorqiio tionto

piods ; ol, Ni maîlro, pilote ou personne en eharpe

de le! vaissfviu, l'éloifAnera s'il est mouilla ou

amai'ié à uiu; dislane»; moindre ([ue trente picids,

longiludinalement, sous une heure ai»i'èsavoir (^tc^

requis de le laiic |)ar Tonicier ou personne au

torisée à lu^tte lin par los (lonimissaires du Havre,

sous la pénalité imposte ci-après, pour eonlraven

tion à ces ré-^lemenls, et sous une autic^ semhia

ble pénalité poiu' ('lia(|ue vinf,'t (juatre heures sub-

séquentes pendant lesquelles tel vaisseau n'aura

pas été éloif^iié.

•P

Ariictc ll;}.-Nuls p;oélettes, barf^es, bate.uix ou

autres embarcations ne mouilleront ou n'amarre-

lont pour l(Mirs quartiers d'hiver dans le Ilavrede

Horel, entre l'espace compris depuis l'entrée du dit

havre jusqu'au point vis-à vis la bâtisse connue

sous le nom de Moulin à-Vapeur. LOt si tel bâti-

ment se tiouve ainsi placé, mouillé ou amarré, le

maître, pilote ou persoinu; en char^^e, h; proprié-

taire ou rajj;Gnt de toi vaisseau, l'éloigneia sous

une heure après avoir été requis de le faire par

l'onicier ou personne autorisée à cette fin par les

Commissaires flu Havre, sous la pénalité imposée

("i-après pour contravention à ces règlements, et

sous une autre [ténalité semblable pour chaque

vingt-quatre heures subséquentes, pendant les-

quelles tel vaisseau n'aura pas été éloigné.

Article 114.—Aucun vaisseau ou train do bois

ne mouillera ou n'amarrera dans la rivière

Yamaska, plus près que six (fi) arpents de la tète

do l'île appelée " Ile de Uouches " jusqu'à l'en

troc de passage appelé "Le Doré " ni dans le dit
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passag(; ou ciienal appelé " 1-e I)or6," depuis son

taitrée jusiiu'à la i/jUi do l'ile appelée " Ile lieau

cliemiu," sous la pénalité imposée ci après pour

ronlravenlion à ces léghmnMils el sous uu(! autre

pénalité semblable |)0ur chaque vingtquatre

heures durant lesquelles tel vaisseau ou train de

bois restera mouillé ou amarré aux dits endroits

en contravention à celte section.

Article 115.—Tous vaisseaux ou trains de bois,

chaque fois qu'ils seront obligés de mettre à l'ancre

ou d'amarrer dans le dit passage on chenal appelé

" Le Doré," plus haut que la tête de l'Ile lieauche

min, mettront à l'ancre et amarreront au côté nord

du chenal, aussi près de la rive que possible, sur

une seule lign(î ; et pendant le tempts qu'ils seront

ainsi à l'ancre ou amarrés, ils auront leurs

vergues apiquées el brassées de l'avant à l'arrière,

leurs .irbres entrées en dfîdans, aussi loin que

possible, sous la pénalité imposée ci-après pour

contravention à (;es règlements, et sous une autre

pénalité semblable, pour chaqu<; vingt quatre

heures subséquentes, durant les(|uelles, tels vais

seaux ou trains de bois resteront mouillés ou

amarrés en contravention à cette section.

ï

LES OFFICIERS NE SERONT PAS GENES
DANS L'EXERCICE DE LEURS

DEVOIRS.

Article 116.—Aucune personne, soit par des ac-

tes, paroles ou actions, n'interviendra, ou gênera

le maître du Havre ou toute personne ou person-

nes, agissant sous ses ordres et .-ia direction, ou
tout olFicier, personne ou personnes nommées par

et agissant sous les ordres des (iommissaires du
Havre, lorsqu'ils seront dans l'exercice de leurs
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d6oliargemf3nt el nljargpmpiil, selon le cas, de
chaque baril ou colis de pondre, ser.t nne offense

séparée, et donnera droit à prélever nne pénalité

séparée de quarante piastres contre la partie con-

trevenante.

Article 121.—Le propriétaire d'aucuns bois,

rargaison, effets ou antre matière ou chose quel-

conque, déchargés d'un vaisseau, à l'égard des-

quels bcs, cargaison, eff'ets on autre matière ou
chose il y aura (ui désobéissance ou violation ou
infraction àau(;un des règlements de la corpora

lion des Commissaires du Havre de Montréal, ou
à aucune partie d'aucun d'eux, sera passible d'une
pénalité de quarante piastres courant.

Article 1 22.—Le propriétaire on personne en char-

ge d'aucune marchandise, bois ou autres eff'ets,

déposées pour chargement sur aucun quai ou ail-

leurs dans le dit havre, à l'égard desquels bois,

marchandise, ou autres effets il y aura eu désobéis-

sance ou violation ou infraction à aucun des règle-

ments de la corporation des Commissaires du Havre
de Montréal, ou à aucune partie d'aucun d'eux, sera

passible d'une pénalité de quarante piastres.

Article 123 —Si une personne est convaincue
par aucun magistrat ou magistrats, juge ou juges

de paix d'aucune des dites offences, tel magistrat

ou magistrats, juge ou juges de paix, qui pronon-
cera tel jugement de conviction, pourra réduire le

montant de la pénalité à vingt piastres courant,

dans tous les cas où l'offense commise n'a pas

rapport à un bâtiment allant en mer, ou à une
cargaison transportée ou à être transportée par un
bâtiment allant en mer, ou n'est pas commise
par le maître ou personne en charge d'un bâti-

ment allant en mer.
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Article V2\.—Toul«;p«M'.sonin; qui sfiacoiivaiiHuii'

d'iufractio.'i à aurim d«;s dits it\>lriiuMils ou ^là

aucune des diRjiosiliuuR des slaluls uiainltMianl *'ii

force, qui pourvoi^Mit à la légi»! el à ranu'lioialioii

du Havre de Moulréal el an «HMisenuMildu chenal

entre le dit havre t4 le port de (^iiéhec, et (|ui siM'a

condamnée à payer aucune amende iioui- telle

infraclic et qui l'era délaut on man(|neru de

payer telle amende «,'t les Irais de telle c(uiviclion,

sera emprisonné»; pour nue périod»^ de Ireiil»!

jours, à moins que tels pénalités el Irais ne soient

plus tôt payés.

Article 125.—Attendu que les pénalités mention

nées précédemment, sont Imposées pour toute in-

fraction à aucuns des règlements faits [tar les dits

Commissaires en vertu de l'antorilé qui leur est

conférée pour le district de pilotage de Montréal, la

dite somme de quarante dollars sera le maximum
de la pénalité, el le tribunal ({ui jugera telle per

sonne pour infraction à aucun des dits réylemenls,

aura le pouvoir de réduire cette pénalité à telle

somme qui lui paraîtra juste et raisonnable.
:..'*-'

INTERI»RETATION.

I Article XW.—Le mot "vaisseau" dont il est fait

usage dans les règlements qui précèdent, sera

entendu comme donnant à comprendre et voulant

désigner des radeaux el tonte autre descri4)tion

d'embarcation Uottante ; les mots " jours de tri-

vail," devront être compris comme définissant

les jours où on peut légalement travailler ; le mol
" propriétaire " comprendra el signifiera le pro-

priétaire ou les propriétaires pai indivis; les mois
"maître du havre" comprendront et sigi:ifieronl

aussi le député-maître du havre ; le mol " mar-

m-i
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chandise," sera onlondu comprendre le bois de

charpente, le bois de chautï'age, lest et effet de

toute description ; ainsi (]uc toute espèce d'ani-

maux vivants ; et lorsque plusieurs personnes

seront, pour infraction aux dispositions précé-

uentes, séparément passibles d'aucune pénalité, il

sera loisible à la dite corporation de procéder

pour le recouvrement de telle pénalité contre

aucune des dites pcirsonnes (ju'il lui paraîtra con-

venable. >

Article 127.—Les règlements qui précèdent ne

viendront en force que le ou après le premier lun-

di de janvier prochain, s'ils sont alors approuvés

par le Gouverneur en Conseil, ou sinon, ils de-

viendront en force après la date do telle approba-

. tion, suivant leur teneur. .

.
'

;

TARIF DE PILOTAGE.

ENTRE LES HAVRES DE CUÉBEC ET MONTRÉAL.

Article 128.—A partir de la passation de ce rè-

glement, le tarif suivant sera adopté pour le pilo-

tage des vaisseaux entre Québec et Montréal et

entre les deux endroits y mentionnés, à savoir:

$ c.

Du Havre de Québec à Portneuf,etde l'autre

côté du fleuve St. Laurent, ou au-dessous

de Portneuf et au dessus du Havre de

Québec :

—

Pour le pilotage d'aucun vaisseau à la re-

morque ou mu par la vapeur, (excepté tel

que ci-après mentionné,) pour chaque

pied de tirant d'eau, en montant 50

En descendant 50
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Pour le pilotage d'aïK'iiii hatiniriil de mer,

mil par la va[MMir, pour L'ha(]iie i»ied de

tirant d'eau, en uioiitant 62^

En desceudant 42^

F*our le pilotage d'aucun bâtiment à la voi-

le pour chaiiue pied de tirant d'eau en

montant I 05

En descendant 70

Du Havre de Québec àTrois-Rivières, et de

l'autre côté du fleuve St. Laurent, ou au-

cun autre endroit au-dessus de Portneuf

et au dessous de Trois Rivières :

—

Pour le pilotage d'aucun bâtiment à la re-

morque ou mu par la vapeur, (excepté tel

que ci-après mentionné,) po' n* chaque pied

de tirant d'eau, en montar.t 1 00

TCn descendant 1 00 .

Pour le pilotage d'aucun bâtiment de mer,

mu par la vapeur, pour chaque pied de

tirant d'eau, en montant t 25

Endescendant 1 25

Pour le pilotage d' aucun bâtiment à la voile,

pour chaque pied de tirant d'eau, en

montant 2 10

Endescendant 1 40

Du Havre de Québec à William Henry, ou
de l'autre côté du fleuve St. Laurent,ou au-

cun autre endroit au-dessus de Trois-Ri-

vières et au-dessous de William Henvy :

Pour le pilotage d'aucun bâtiment à la re- *
"

morque, ou mu par la vapeur, (excepté tel

que ci-après mentionné,) pour chaque pied

de tirant d'eau, en montant 1 50

Endescendant 1 50

Pour le pilotage d'aucun bâtiment de mer,

mu par la vapeur, pour chaque pied de

tirant d'eau, en montant 1 87J
Endescendant 1 87J
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70

Pour le pilotage de tout b.itinuîiit à voile,

pour chaque pied d<! tirant d'eau en

montant ;{ |5

En descendant 2 10

Du Havre de Québec au Havre de Montréal,

ou à aucun endroit au-dessus de William
Henry, et au-dessous du Havre de Mont-
réal :— "

.

Pour le pilotage d'aucun bâtiment à la re-

morque ou mu par la vapeur, (excepté tel

que ci-après mentionné) paurrhaciue pied

de tirant d'eau, en montant 2 00
Endescendant 2 00

Pour le pilotage d'aucun bâtiment de mer
mu par la vapeur, pour chaque pied de
tirant d'eau, en montant 2 50

Endescendant 2 50

Pour le pilotage d'un bâtiment à voile, pour
chaque pied de tirant d'eau, en montant. 4 20

Endescendant 2 80

Du Havre de Montréal à William Henry, ou
à aucun endroit au-dessus de William
Henry et au-dessous de Hochelaga, et de
William Henry à aucun endroit au-des-

sus de William Henry et au-dessous de
Hochelaga, au Havre de Montréal, pour
chaque pilotage,en montant ou en descen- •

dant, une piastre pour chaque pied de
tirant d'eau. .

Tout pilote qui conduira aucun vaisseau

d'un quai à un autre,en dedans des limites .
•

du havre, ou d'aucun des quais dans le

canal de Lachine, ou du dit canal à aucun
quai dans le havre, ou du pied du courant
ou de Longueuil dans le havre ou du havre
au pied du courant ou à Longueil, aura
droit de demander et de recevoir pour

'I

1
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chaque tel service, la somme de cinq

piastres courant.

H. H. WHITNEY,
Secrétaire.

BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ,

Ottawa, 12 Avril 1875.

Je certifie que les règlements des Commissaires
du Havre qui précèdent et qui ont été adoptés à

une assemblée tenue le 26 janvier dernier, ont
été soumis et approuvés par Son Excellence le

Gouverneur Général en Conseil, le lOème jour
d'Avril courant.

«
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Conseil Pnvé.



De Vhuile de charbon^ de kérosine, de

naptke, de benzole, de pétrole ou toute autre

mature inflammable ou de nature dan-

gereuse, ne sera déchargée ou chargée dans

aucune partie du havre, excepté dans les

endroits qui seront indiqués par le maître

du havre, on en son absence, par quelqu au-

tre officier du havre ; et lorsque telles

matières seront déchargées ou chargées, elles

seront enlevées de tels endroits, par les pro-

priétaires ou les consignataires cTicelles,

aussitôt qu elles auront été déchargées,

H. H. WHITNEV.
.

• Secrétaire.

A. M. RUDOLF,
}/Laitre dih Havre.
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